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2.9 MILIEUX AQUATIQUES ET ESPACES
ASSOCIES D’INTERÊT ECOLOGIQUE

Limite de bassin versant

Principales villes

Réseau hydrographique

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF de type 2

Zones humides repertoriées
du SDAGE

Source : DIREN
Conseils Généraux
Conseil Supérieur de la Pêche
Fedération Départementale de Pêche
Syndicats de rivière
Mauges Nature

Autres espaces naturels remarquables

Espèces remarquables Principaux obstacles à la migration

Barrages (obstacles importants à la migration)

Clapets

Vannes

Chaussées

Chabot

Mammifères

Oiseaux

Végétaux

Insectes

Batraciens

Réseau Hydrobiologique et

Piscicole

Frayère potentielle à Brochet

Espaces naturels remarquables
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Poisson Chat

Projet de création de Frayère à Brochet

Première catégorie piscicole

(contexte salmonicole)

Seconde catégorie piscicole

(contexte cyprinicole)

Layon : classé à migrateurs au titre de l’article L.432-6 du Code
de l’Environnement
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SAGE des Bassins Versants du LAYON et de l’AUBANCE
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